
1/1

ART. 6 N° 197

ASSEMBLÉE NATIONALE
17 novembre 2017 

RATIFICATION ORDONNANCES DIALOGUE SOCIAL - (N° 369) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 197

présenté par
M. Vallaud, M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Vainqueur-Christophe, Mme Batho, 
Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, 

M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Dussopt, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, 
M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Le Foll, M. Letchimy, 

Mme Manin, Mme Pau-Langevin, Mme Pires Beaune, M. Potier, M. Pueyo, M. Pupponi, 
Mme Rabault, M. Saulignac et Mme Untermaier

----------

ARTICLE 6

Après l’alinéa 16, insérer l’alinéa suivant :

« 8° bis Le deuxième alinéa de l’article L. 1471-1 est supprimé ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Je voudrais souligner qu’il faut parfois deux ans d’instruction aux prud’hommes avant de rendre 
une décision, ce qui renseigne sur la complexité de certains dossiers. Et cette complexité est encore 
plus grande pour un non-spécialiste du droit du travail. Pourquoi faudrait-il moins de temps aux 
requérants pour monter leurs dossiers, les consolider pour avoir quelque espérance de gagner, qu’au 
juge pour décider ?


